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ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 
Objet: DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL sur la 

protection des savoir-faire et des informations commerciales non divulgués 
(secrets d'affaires) contre l'obtention, l'utilisation et la divulgation illicites 

  

Page 12, considérant 20, deuxième phrase: 

Au lieu de: 

"La protection des secrets d'affaires ne devrait dès lors pas s'étendre aux cas où la divulgation d'un 

secret d'affaires sert l'intérêt public dans la mesure où elle permet de révéler une faute 

professionnelle ou une autre faute ou une activité illégale directement pertinentes. ", 

lire: 

"La protection des secrets d'affaires ne devrait dès lors pas s'étendre aux cas où la divulgation d'un 

secret d'affaires sert l'intérêt public dans la mesure où elle permet de révéler une faute, un acte 

répréhensible ou une activité illégale directement pertinents. ". 
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Page 28, article 5, point b): 

Au lieu de: 

"b) pour révéler une faute professionnelle ou une autre faute ou une activité illégale, à 

condition que le défendeur ait agi dans le but de protéger l'intérêt public général;", 

lire: 

"b) pour révéler une faute, un acte répréhensible ou une activité illégale, à condition que le 

défendeur ait agi dans le but de protéger l'intérêt public général;". 
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